
Questionnaire pour la préparation de l’avis n°16 du CCJE

ur la relation entre les juges et les avocats et les moyens concrets d’améliorer l’efficacité et la qualité des 

La Suisse est un Etat fédéral composé de 26 Etats fédérés (les cantons). L’organisation 
judiciaire et celle des barreaux est de la compétence des cantons. C’est pourquoi l

L’étique professionnelle, la conduite et la responsabilité des

il d’un code d’éthique ou équivalent pour les juges? (veuillez préciser).

–
–

’un code d’éthique ou équivalent pour les avocats? (veuillez préciser)

t/ou règlements concernant l’éthique des juges et des 

Il n’existe pas à proprement parler de règles écrites qui s’imposeraient aussi bien aux juges qu’aux

lorsqu’ils sont étroitement liés avec les représentants des parties (art. 47 al. 1 let. b du Code de procédure 



règlements concernant l’éthique 

il de mettre en place des codes, des règles et/ou règlements traitant d’une façon ou 
d’une autre les questions de relations entre les juges et les avocats ou

A votre avis, quels sont les grands principes qui doivent régir l’éthique 

nt général prévoyant notamment que l’avocat exerce sa 
profession, avec soin et diligence, et dans le respect de l’ordre juridique. Cette partie contient aussi 
des règles relatives aux conflits d’intérêts et aux honoraires.

ent avec les confrères prévoyant notamment que l’avocat s’abstient 
de toute attaque personnelle contre les confrères, dans l’exercice de ses fonctions.



L'Académie suisse de la magistrature dispense une formation facultative en cours d’emploi sur deux 
ans comprenant la rédaction d’un travail personnel.

l’accomplissement d’un stage dans une étude d’avocats qui peut comprendre une certaine durée 
comme greffier au sein d’un tribunal. Dans certains cantons, les barreaux organisent quelques 
journées de cours à l’intention stagiaires. A la fin, l’avocat

elle les questions liées à l’éthique professionnelle, la conduite et la responsabilité 

relatifs à l’éthique ou aux règles déontologiques.

Comme nous l’avons déjà évoqué précédemment, la formation juridique initiale et les conférences 

qu’une grande partie des juges sont issus des rangs des avocats. Ces juges sont alors au bénéfice de la 



n’est prévue en Suisse

il des instruments de procédure pour faciliter l’int

systèmes électroniques d’information à cette fin?

sur la résolution judiciaire d’une affaire?



d’ignorer, d’écarter ou de tout autre manière d’éviter de prendre en considération les réclamations, demandes 

de retarder l’examen de l’affaire ou d’affecter de quelque manière sa résolution juste et efficace? 

Dans quelle mesure l’interaction réussie



travailler ensemble afin d’améliorer la procédure, etc.?

exemple, dans les affaires civiles, les affaires réglées à l’amiable).
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